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 (1) Jean  BAPTISTE. Le saint patron de la Franc Maçonnerie revêt, sous le 
pinceau du grand initié que fut Léonard de Vinci, un aspect hautement symbo-

lique comme annonciateur de la Lumière.

Musée du Louvre.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 
122-5 (2° et 3° a), d’une part, que les «copies ou reproduction strictement ré-
servées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective» 
et, d’autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple 
et d’illustration, «toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle 
faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause 
est illicite» (art. L. 122-4).

Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, 
constiturait donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et les 
suivants du Code de la propriété intellectuelle.
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(2) Réception des Compagnons maçons par le Grand Commandeur des 
Chevaliers de l’Hôpital de Saint Jean de Jérusalem.    

 Rhodes - 1480  
Bibliothèque Nationale Paris Ms. It. 6067
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(3) L’Éternel par William Blake. Les maçons de tradition l’identifient au Grand 
Architecte de l’univers ou y voient le symbole de leur tâche : La construction 
de l’homme parfait.
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P R É F A C E 
 
 
 

Je commencerais par remercier tous ceux qui ont bien voulu 
m’aider à la création de ce livre.

 
Car s’il existe de nombreux ouvrages sur la maçonnerie, sur 

les rites et autres, le Régime  Écossais  Rectifié  ou  R.E.R. en 
a été très longtemps dépourvu.

 
Les documents qui nous font souvent défaut, à juste titre 

nous semble t’il : soit parce qu’il n’y avait pas de transmission 
écrite ou tout simplement par respect de la parole donnée lors 
de l’engagement du Compagnon.

 
Voyons nous poindre ici le début d’un secret, ou serait ce 

tout simplement la sagesse de ne pas donner un savoir, sans en 
avoir expliquer les rudiments et la méthode.

 
Or comment peut-on étudier et comprendre la Franc Ma-

çonnerie sans en connaître les dédales...
 
 
Serions nous déjà dans un premier labyrinthe ?
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INTRODUCTION
 
 
 

Le  RÉGIME ÉCOSSAIS RECTIFIÉ
 
 
 

Deux époques seront à définir avant le XVIIIe siècle, origine 
écossaise, stuartiste, allemande et templière.

 
 
Deuxième époque : Jean Baptiste Willermoz, 

1778 -1809, et actuellement.
 
 
 
C’est à ce Régime que travaillait la Loge « Le Centre des 

Amis n°1 », cellule de base de l’Obédience moderne.
 
Il est essentiellement un Régime chrétien, dérivant par le 

canal de la Stricte Observance Templière du XVIIIe siècle de 
cette « Religion dont tout chrétien convient » exigée par les 
devoirs enjoints aux maçons libres  en 1737.

 
Son histoire fut tumultueuse et confuse, surtout en ce qui 

concerne ses Hauts Grades.
 
De nos jours, des discutions s’élèvent dans son sein touchant 

la question de savoir de quel christianisme il s’agit, d’où deux 
tendances, l’une traditionaliste et rejetant toute « déchristiani-
sation » sous le voile des mots, l’autre avancée et n’admettant 
plus l’exclusion des non chrétiens.
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Dans ses formes, le Régime demeure très fidèle aux cérémo-
nies en vigueur au XVIIIe siècle.
 

Il conserve le port de l’épée et du chapeau en loge.
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P R I N C I P E
 
 

Avant toute chose il serait bon de définir quelques points 
comme les mots Régime et Rite.

 
 

ENCYCLOPEDIE :
 

Ensemble réglé de comportements, de paroles ou d’actes 
dont la signification et les résultats supposés sont différents de 
leurs effets matériels.

 
Le premier caractère du rite est qu’il peut et doit être répété 

selon des formes en principe invariable.
 
Cet aspect correspond à l’intention qui anime le rite.
 
Il s’adresse en effet à des réalités non concrètes, invisibles : 

l’esprit des participants ou spectateurs, la société, et plus sou-
vent encore à des forces et à des êtres surnaturels auxquels 
croient les acteurs du rite.

 
C’est parce que l’objet du rite est invisible que son efficacité 

tend à être attribuée à sa forme.
 
Ce formalisme vise à conférer une valeur magique à chacun 

des éléments du rituel : l’inefficacité ultérieure d’une cérémo-
nie sera dès lors attribuée à quelque erreur ou omission dans 
l’exécution liturgique.

 
Toute cérémonie se complique ainsi par la minutie des dé-

tails.
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 On distingue des rites positifs et des rites négatifs.
 
Ces derniers sont les tabous, qui ont pour rôle principal de 

préserver de l’impureté.
 
Les principaux rites positifs sont les initiations.
 
Dans la mesure où une société estime être conditionnée non 

seulement par les données concrètes de sa survie mais par ses 
rapports avec un monde invisible, la définition de ce surnaturel 
constitue un savoir secret, qui n’est révélé aux néophytes qu’au 
cours d’un temps plus ou moins long et d’épreuves, parfois 
épuisantes et cruelles.

 
Pareillement, la segmentation de la société selon les âges de 

la vie réclame des cérémonies marquant le transfert du sujet 
d’une classe d’âge à la suivante (rite de passage).

 
 De même pour les divers statuts juridiques des individus 

(mariages, divorces, obsèques...) : le cérémonial municipal ou 
judiciaire constitue, dans nos sociétés, l’essentiel du rite de 
passage, qui peut être solennisé par une cérémonie religieuse.

 
Il est à remarquer que la pratique des rites est favorisée par 

la stabilité des fonctions sociales, stabilité que commence à 
contredire l’accélération constante de notre vie industrielle.

 
Il en résulte déjà une désaffection de la jeunesse à l’égard 

des rites traditionnels, non seulement positifs mais négatifs 
« interdiction d’interdire », et la recherche de rites nouveaux 
(festivals « pop », etc...).

 
Mais, si les rythmes de la vie sociale tendent à devenir 

de plus en plus frénétiques, nos rythmes physiologiques de-
meurent constants.
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Le cours biologique de notre existence n’a été transformé 
depuis l’homme de cro-magnon, que par le récent accroisse-
ment de l’espérance de vie dû aux progrès de la médecine et de 
l’hygiène.

 
Nous continuons de porter en nous un besoin de stabilité, 

qui maintient dans la masse le goût des cérémonies familiales 
et sociales.
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LAROUSSE :
 

Rite, en latin « RITUS ».
Ensemble des régles et des cérémonies qui se pratiquent 

dans une religion : Le rite de l’Église romaine.
On a écrit anciennement RIT.
Cérémonial quelconque ; Acte magique ayant pour objet 

d’orienter une force occulte vers une action déterminée.
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L E    R I T U A L I S M E
 

Il fut, dès le XIXe siècle, critiqué et même raillé comme su-
ranné par les maçons rationalistes, notamment au Grand Orient 
de France.

 
D’autres, en revanche, lui attachèrent une signification ma-

gique, qui le grandissait à leurs yeux.
 
Les progrès de la psychologie moderne, ceux de la sociolo-

gie ont donné tort aux esprits qui se tenaient assez supérieure-
ment, pour modernes.

 
Tout rite est chargé de sens. Toute « modernisation » est ici 

un contresens. Mieux vaut la suppression d’un rite que de le 
vider de sa charge.

 
L’archaïsme, en l’espèce, loin d’être un vice, représente la 

caution d’un long passé.
 
Comme l’a dit Alfons Kirchgassner dans son livre 

« La Puissance des Signes », la foi n’a jamais existé sans rites, 
et à l’inverse un rite sans foi ne saurait subsister.

 
La Franc Maçonnerie ne fait pas appel à la foi au sens théo-

logique, mais exige de l’homme une adhésion profonde, et 
cette formule peut dès lors lui être appliquée.

 
C’est à l’homme intérieur que les symboles parlent.
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Le vocabulaire maçonnique a forgé le néologisme1 de ri-
tuélique, lequel a été critiqué. Il présente cependant son utilité, 
qui est de distinguer du « rituel » en général ce qui est exclusi-
vement maçonnique.

 
Un acte, un geste, rituélique est rituel par définition, mais il 

s’en faut que tout acte ou geste rituel soit rituélique.
 
Voyons maintenant la terminologie maçonnique :
 
Ce mot a deux sens différents selon qu’il est écrit avec un R 

majuscule ou un r minuscule.
On nomme Rite une branche particulière de la Franc Ma-

çonnerie, par exemple : Le Rite écossais.

On nomme un rite tel acte cérémoniel, dont le formalisme a 
été réglé à l’avance, en vue de sa finalité initiatique. 

Exemple : Le rite du dépouillement des métaux, le rite de 
l’Échelle des Kadoschs.
 

Dans un sens comme dans l’autre, le mot ne doit jamais être 
employé comme synonyme de dogme, de principe ni de sym-
bole.
 

Des Rites maçonniques.
La terminologie maçonnique s’est modelée ici sur celle de 

l’église, laquelle a plusieurs liturgies auxquelles le terme dis-
tinctif de Rite a été donné : le Rite latin, le Rite maronite, le 
Rite copte, etc.

 
Un Rite peut donc définir une présentation particulière de la 

Franc Maçonnerie, et dont le caractère se distingue du carac-
tère des autres Rites par la forme.

 

1     Mot nouveau, ou acception nouvelle d’un mot existant déjà dans 
la langue.
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Il est impossible dans le cadre restreint de ce livre d’énu-
mérer tous les Rites. Bornons nous à dire que la Maçonnerie 
régulière française en pratique trois : « Le Rite Français, le Rite 
Écossais Ancien et Accepté, le Rite Émulation ».

 
Nous pouvons voir maintenant le Régime : comme Régime 

Écossais Rectifié
 
 

O R I G I N E 
 

Historique et Parallèle 
 

Sur deux cent six oeuvres...
39 Origines semblent en ressortir, 

que nous classerons en divers groupes
 

Première liste  (93 Auteurs - 23 Origines)
 

Mais que pour ma part je n’adhère pas, mais grâce à notre 
méthode de réflexion, toutes les opinions sont possibles, à vous 
de chercher.

- Un auteur dit avant la création du monde car le premier 
maçon est le Grand Architecte De L’Univers. 

- Vingt auteurs disent que la Franc Maçonnerie vient de la 
nuit des temps.

- Quinze auteurs prétendent même avant et qu’il y aurait eu 
une loge au paradis terrestre.
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- Trois auteurs les survivants du déluge.

- Un auteur les architectes de la tour de Babel.

- Dix auteurs les premiers Chrétiens et Jésus Christ comme 
Vénérable Maître.

- Un auteur à l’ancienne Chaldée.

- Six auteurs à l’Inde ancienne.

- Six auteurs aux juifs (sans autre précision).

- Un auteur aux Manichéens (Doctrine fondée sur le bien et 
le mal en opposition).

- Un auteur aux rois mages (on a entrevu cette possibilité).

- Un auteur à Zoroastre (religion Dualiste).

- Un auteur à la Perse.

- Un auteur à la Chine.

- Sept auteurs à la Grèce.

- Un auteur au Japon.

- Neuf auteurs à l’ancienne Rome.

- Un auteur aux Germains.

- Trois auteurs aux Scandinaves.

- Un auteur à Vienne.
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- Un auteur à Venise.

- Un auteur à l’Orient (sans préciser).

- Un auteur à la Suède (1125 ?).
 

 
Deuxième liste  (23 Auteurs - 8 Origines).
 
Voici maintenant les seize origines manquantes en deux 

groupes où l’on peut avoir espoir de trouver un fil d’Ariane à 
notre chemin dans ce labyrinthe de nos origines.

 
- Tois auteurs aux maçons qui construisirent le temple de 

Salomon.
(Il n’y a jamais eu de maçons à cette construction, les ma-

çons ont pris pour exemple moral et ésotérique (10) l’œuvre 
du Temple additionnée à la légende d’Hiram Abiff et ne pas 
confondre avec Hiram roi de Tyr).

 
- Un auteur l’ordre des Assassines.
(Il y a là une étude par rapport aux Templiers, mais pas aux 

Franc Maçons en voie directe).
 
- Un auteur aux Albigeois.
(Si l’on admet que la maçonnerie vient des Templiers, elle 

aurait pu se perpétrer par les Albigeois, car à la croisade contre 
ces derniers les Templiers n’en firent pas partie).

 
- Sept auteurs aux anciens Rose + Croix.
( S’agirait il des membres de l’A.M.O.R.C... ou une confu-

sion profane avec une appellation des hauts grades...).
 
- Deux auteurs de la Société (Nouvelle Atlantis) de Bacon
(J’avoue ne jamais avoir entendu parler de cette société).
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- Deux auteurs à la prétendue tour de Wilwinning.
(Cité dans les chapitres suivants).
 
- Trois auteurs à la France.
(Ils leur manquent incontestablement des informations ou 

cela est un cocorico, chauvin à fond).
 
Nous arrivons par cette sélection à ne plus avoir que huit 

origines qui vont nous permettre de prendre les deux voies que 
nous avons besoin, l’origine géographique et l’origine idéolo-
gique.

 
 
Troisième liste  ( 90 Auteurs - 8 Origines).
 
Comme nous vous le disions nous avons sélectionné, les 

huit derniers courants de pensée qui semblent les plus capti-
vants et en accord avec le plus grand nombre d’auteurs.

 
 
- Vingt-huit auteurs aux maçons constructeurs de la période 

Gothique. (Les opératifs2).
 
- Dix-huit auteurs à l’Egypte.
(Il y a certainement beaucoup de choses qui nous viennent 

de là bas, ne serait ce que : la construction, l’architecture, l’as-
trologie, la religion juive, chrétienne, musulmane, les rites 
Memphis, Misraïm bien d’autres choses encore que je n’ai pas 
énuméré).

 
- Cinq auteurs aux croisades.
(Voir le discours du chevalier de André Michel Ramsay 

1686 - 1743).
 - Douze auteurs aux Templiers

2     Mot nouveau, ou acception nouvelle d’un mot existant déjà dans 
la langue.
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(Voir aussi le discours de Ramsay, mais cherchez du côté 
de l’origine Allemande par la Stricte Observance Templière et 
l’origine du régime écossais templier ; Nous retrouverons aussi 
certaine origine templière dans le Rite de Memphis Misraïm).

 
- Cinq auteurs par les Jésuites.
(Cela est aussi une voix possible par la Stricte Observance 

Templière de l’Est de la France).
 
- Cinq auteurs par les Stuarts.
(Origine de base Écossaise : en Angleterre, et en France. 

Nous aurons l’occasion de développer cela un peu plus loin).
 
- Onze auteurs par l’Angleterre.
(Si cette Angleterre vient des Stuarts pas de discussion pos-

sible par contre si au contraire on veut la faire venir des Loges 
réunies en première Obédience nous avons à revoir l’intégrité 
des Anglais).

 
- Six auteurs de l’Écosse.
(Rien à dire : Stuarts, Templiers, France, Allemagne, Suisse, 

Stricte Observance, Régime Écossais Rectifié, Prieuré de 
Suisse, Prieuré des Gaules, tout cela est dans la même lignée 
indubitablement mais moderne).

 
 
Nous arrivons à la conclusion suivante sur deux cent six 

oeuvres diverses parlant des origines de la Franc Maçonnerie 
nous pouvons dire que quatre-vingt-dix auteurs ont une ten-
dance à avoir le plus d’avis concordant, quant aux autres, ils 
restent bien disparates.

 
Aussi, nous allons diriger nos recherches dans cette dernière 

liste.
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1314
 

Le 24 juin pour être précis, date déjà symbolique en elle 
même, à la bataille de Bannockburn..., Robert Bruce ou (De 
Brus) autrement dit Robert Ier Roi d’Écosse écrasa les troupes 
du Roi d’Angleterre (Édouard IIème).

 
Robert Ier était le gendre de Philippe IV personnage que vous 

connaissez mais sous un autre nom, soit : Philippe Le BEL.
 
Revenons un peu en arrière, Philippe Le Bel avait chassé les 

Templiers du royaume de France, plus pour ne jamais à avoir à 
rembourser ses dettes, et en même temps il essayait d’acquérir 
leur trésor du carreau du temple.

 
Quand j’entrouve la porte du prétendu trésor, ce n’est pas 

sur la valeur ou l’importance du dit trésor, mais sur le lieu !!!  
peut être reverrons nous surgir Rennes le Château, Monségur, 
Stenay... que sais je encore !!!

 
Mais pour en revenir à nos Templiers déchus, ils se réfu-

gièrent dans divers pays et sous diverses fraternités.
 
Nous les retrouverons tout au long de notre quête en Alle-

magne, en Espagne, en Angleterre et en Écosse.
 
Pour la bataille de Bonnockburn, le roi d’Écosse ayant be-

soin d’hommes d’armes aguerris fit appel aux ex-templiers, 
aussi pour les remercier et leur redonner un titre il créa un ordre 
nouveau  « L’Ordre de Saint André du Chardon ».

 
Cette récompense fut d’autant plus la bienvenue qu’elle leur 

permit de reprendre rang.
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1371
 

La dynastie Royale d’Écosse qui régne également sur l’An-
gleterre, issue d’un seigneur anglo normand passé au service 
du Roi d’Écosse vers le milieu du XIIe siècle, doit son nom à 
l’office de Stewart (Sénéchal) qu’elle détenait héréditairement.

 
Deux mariages firent sa fortune.
 
Au début du XIVe siècle celui de Walter Stuart avec sa fille 

de Robert Ier Bruce, qui permit à leur fils d’être couronné roi 
d’écosse en 1371 sous le nom de Robert IIème.

 
Puis deux siècles plus tard celui de Jacques IV avec une 

fille de Henri VII Tudor, ce qui valu à leur arrière petit fils 
Jacques VI de succéder à Elisabeth d’Angleterre sous le nom 
de Jacques Ier en 1603.
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1376

Époque où l’on voit apparaître les premières appellations 
« Free Mason ».
 
 

1688

Dans leurs deux royaumes (Écosse et Angleterre), les Stuarts 
connurent au XVIIe siècle de nombreuses tribulations politique 
dues à leur attachement au catholicisme.
1688 époque de la révolution Anglaise sous Jacques II.
 
 

1701
 

Finalement ils furent évincés de la succession au trône, par 
l’acte d’établissement de 1701, qui réservait la couronne au 
plus proche parent Protestant de la reine Anne.

 
L’électeur Georges De Hanovre tenait ses droits d’une petite 

fille de Jacques Ier.
 
Toutefois le prétendant Jacques Edouard frère de la reine 

conserva en Écosse un certain nombre de partisans connus 
sous le nom de Jacobites et dont les actions cessérent à la mort 
du dernier descendant mâle des Stuarts.
 
 


